
La dévolution de l'autorité parentale

Par wlegbypeter, le 06/05/2016 à 16:03

à traiter

Par joaquin, le 06/05/2016 à 16:50

Bonjour,

C'est un devoir que doivent faire les modérateurs du forum ?
Sinon, la charte du forum impose que l'on fasse un minimum de travail avant de demander de 
l'aide.

Cordialement
JG

Par Camille, le 06/05/2016 à 17:46

[s][fluo]BONJOUR D'ABORD !!![/fluo][/s]
[citation]à traiter[/citation]
Vous vous croyez où, là ? Chez les sauvages ?
Et comme dit Blaise23, vous êtes prêt à nous payer combien pour notre réponse ? Par Visa 
ou Mastercard ?
Allô, Guy Darbois ?
[smile31][smile31][smile31]
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